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Réponses aux arguments contradictoires du oui (III)

François Hollande répète : " Il faut voter la Constitution car il n'y a aucun recul par rapport
aux traités existants ". C'est faux. Il y a plusieurs reculs d'importance réelle.

Dans un article de " l'Hebdo des socialistes " daté du 5 novembre, nous défendions un Smic européen, et, en
soulignant que la constitution excluait toute harmonisation sociale de ce type, nous écrivions sous le titre " Europe
sociale contre Europe libérale " : « Un droit d'inventaire s'impose : à l'abri de cette pseudo constitution européenne,
l'Europe sociale recule en pratique. Les textessont en retrait par rapport à ceux des années 1950-1970 et le contexte
est celui d'une offensive ultra-libérale. La constitution n'est ni un " petit pas ", ni un " compromis " équilibré, c'est un
piége dans lequel il ne faut pas tomber »

Sans vérifier les camarades défendant le " oui " nous ont attribué une place dans leur bêtisier du " non " sur leur site
" oui-socialiste ", tant il leur semblait que le projet de Constitution ne contenait que des avancées. Ils ne savent donc
pas, que dans les années cinquante et même jusqu'au traité de Nice les traités européens pouvaient avoir un
contenu social plus avancé que le projet de Constitution ?

Citons des exemples, particulièrement d'actualité, puisqu'ils concernent le Smic, les salaires en général et
l'amélioration des conditions de vie et d'emploi.

La CECA (1951)

Le Traité de Paris du 18 avril 1951, instaurant la Communauté Economique du Charbon et de l'Acier (CECA) 
indiquait clairement comment le social était alors une préoccupation centrale de l'Europe.

Le Chapitre VIII (Salaires et mouvements de main d'oeuvre) stipulait à l'article 68-1 :
 "Lorsque la Haute Autorité reconnaît que des prix anormalement bas pratiqués dans une ou plusieurs entreprises
résultent des salaires fixés par ces entreprises à un niveau anormalement bas eu égard au niveau des salaires
pratiqués dans la même région, elle adresse à celles-ci, après avis du Comité consultatif, les recommandations
nécessaires."

L'article 68-2 précisait :
 "Lorsque la Haute Autorité reconnaît qu'une baisse des salaires, tout à la fois, entraîne une baisse du niveau de vie
de la main-d'oeuvre et est employée comme moyen d'ajustement économique permanent des entreprises ou de
concurrence entre les entreprises, elle adresse à l'entreprise ou au gouvernement intéressé, après avis du Comité
consultatif, une recommandation en vue d'assurer, à la charge des entreprises, des avantages à la main-d'oeuvre
compensant cette baisse. "

Et pour que ces recommandations ne restent pas de simples déclarations d'intention, l'article 68-6 en tirait les
conclusions pratiques :
 "Au cas où les entreprises ne se conformeraient pas aux recommandations qui leur sont adressées en application
du présent article, la Haute Autorité peut leur infliger des amendes et des astreintes à concurrence du double des
économies de frais de main-d'oeuvre indûment réalisées".

Ce texte permet de mesurer le chemin parcouru par l'Europe dans la régression des objectifs sociaux. Il a également
le mérite d'indiquer les moyens d'action dont l'Europe pourrait se doter si elle avait la volonté de fixer des objectifs
sociaux et les faire aboutir.
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En effet, ce n'est pas que l'Europe soit moins " dirigiste " aujourd'hui que dans les années 1950. L'Europe est tout
aussi " dirigiste " aujourd'hui quand il s'agit de limiter les déficits publics. Elle sait alors (c'est l'objet du pacte de
stabilité intégré au traité d'Amsterdam et réaffirmé par le projet de Constitution) fixer des objectifs et mettre en
oeuvre des sanctions pour les faire respecter.

Mais, aujourd'hui, son objectif n'est plus d'empêcher la baisse du pouvoir d'achat des salariés. Au contraire, elle
charge le marché de niveler ce pouvoir d'achat vers le bas et interdit (article III-210 du projet de Constitution) toute
harmonisation par le haut des législations sociales des Etats-membres.

Le dumping social est mis en oeuvre et légitimé par le projet de Constitution, le projet de " directive Bolkestein ", l' "
opt - out "...

Les traités de Rome (1957) et de Nice (2001) En 1957, le préambule du traité de Rome, assignait " pour but
essentiel " à la construction européenne " l'amélioration constante des conditions de vie et d'emploi des peuples ".

Ce but essentiel avait été conservé par les divers traités. Le traité de Nice le reprenait encore à son compte. Il a
disparu du projet de Constitution. Peut-on vraiment estimer que cette disparition est anodine et n'a rien à voir avec le
contenu du projet de Constitution et la politique réelle de l'Union européenne ?

Gérard Filoche,  Jean-Jacques Chavigné

Autres reculs :

 1 - La stabilité des prix :
 Elle est devenue un objectif de l'Union lors de la CIG de décembre 2003, sur pression explicite de la B.C.E. 
Rappelons que jusqu'alors les socialistes ont toujours exprimé leur désaccord avec le mandat unique donné en ce
sens à la B.C.E par ses statuts. Et les 7 " exigences " du Conseil national du Ps allaient contre une telle éventualité
Aujourd'hui c'est pire : C'est un objectif de l'union. Conséquence : la stabilité des prix devient la religion des 25,
quand bien même les pays de la zone Euro voudraient modifier les statuts de la Banque Centrale Européenne, ils ne
le pourraient plus sans l'accord unanime des 25.

 2 - La procédure budgétaire pluriannuelle :  Jusqu'à Nice, les décisions budgétaires pluriannuelles étaient
décidées à la majorité qualifiée. La Constitution impose désormais l'unanimité (sur pression hollandaise). C'est pour
cela que nous pensons programmé l'échec du budget européen 2007 - 2013.

 3 - Les capacités militaires : L'article 40, alinéa 3 est nouveau. Il stipule : " Les Etats membres s'engagent à
améliorer leurs capacités militaires ". L'obligation a valeur constitutionnelle pour chaque Etat. C'est nouveau et
aberrant.

 4 - Les outils de régulation du commerce mondial :  L'article III - 216 de la Constitution reprend l'article 131 du
traité C.E qui indiquait comme objectif pour développement harmonieux du commerce mondial " la réduction des
barrières douanières ". Mais il ajoute à cet objectif " la réduction des barrières douanières et autres ". Désormais
toute protection est illégitime y compris les normes standards, techniques, règlements sanitaires..., le choix libre
échangiste de la Constitution est renforcé.
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 5 - Dans la charte des droits fondamentaux : Les stipulations à caractère obligatoire " ... doit ... " ont été en de
nombreuses reprises remplacées par des stipulations éventuelles " ... peut ... ". Par ailleurs, une annexe explicative
de l'interprétation de cette chartre a été rajoutée sous pression anglaise (30 pages). Elle limite encore plus la portée
de cette charte qui se trouve ainsi beaucoup moins engageante que la charte initiale. Dans le même temps, en
renforçant des formulations précises et obligatoires elle confie aux juges un pouvoir d'appréciation exorbitant.
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